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PPRREEAAMMBBUULLEE  

 
 

Quõest ce quõun Plan Local dõUrbanisme (P.L.U.) ? 
 

Suite à la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13.12.2000, le Plan Local d'Urbanisme ou 

"P.L.U.", remplace désormais le Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.). Il couvre l'intégralité du territoire 

communal. 
 

Le P.L.U. expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques, et 

pr®cise les besoins r®pertori®s en mati¯re de d®veloppement ®conomique, dõagriculture, 

d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 

d'équipements et de services. 
 

« Un Plan Local dõUrbanisme ou P.L.U. est un document d'urbanisme établi à court et moyen termes, 

qui fixe les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant dõatteindre les objectifs 

mentionn®s ¨ lõarticle L.121-1, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire. 

Un Plan Local dõUrbanisme doit, sõil y a lieu, °tre compatible avec les dispositions du sch®ma de 

cohérence territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer et de la charte 

du parc naturel régional, ainsi que du plan de déplacements urbains et du programme local de 

lõhabitat». 
 

En prenant en compte la qualité des paysages et la maîtrise de leur évolution, le P.L.U. doit : 

Á délimiter des zones urbaines ou à urbaniser en tenant compte des zones agricoles, 

Á définir, en fonction des situations locales, les règles concernant le droit d'implanter des 

constructions, leur destination et leur nature. 
 

Il peut en outre  : 

 

Á déterminer les règles concernant l'aspect extérieur des constructions, leurs dimensions et 

l'aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale et à l'insertion 

harmonieuse des constructions dans le milieu environnant, 

Á délimiter les zones ou parties de zones dans lesquelles la reconstruction ou l'aménagement 

de bâtiments existants pourrait, pour des motifs d'urbanisme ou d'architecture, être imposé 

ou autoris® avec une densit® au plus ®gale ¨ celle qui ®tait initialement b©tie, (é), et fixer la 

destination principale des îlots ou immeubles à restaurer ou à réhabiliter, 

Á préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à 

créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et 

espaces réservés au transport public (é), 

Á identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 

espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 

pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur protection, 

Á fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

général ainsi qu'aux espaces verts, 

Á localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés à protéger et inconstructibles quels 

que soient les équipements éventuels qui les desservent, 

Á fixer un ou des coefficients d'occupation des sols ou C.O.S.1 qui déterminent la densité de 

construction admise, dans les zones urbaines et à urbaniser, dans les zones à protéger en 

raison de leurs paysages et de leurs écosystèmes. 

                                                 
 Extrait de lõarticle L.123-1 du Code de l'Urbanisme. 

1 % de la surface bâtie par rapport à la surface totale de la propriété. 
 



Commune de La Saulsotte  Elaboration du P.L.U.  

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage - Rapport de présentation -  6 

QUEL EST SON CONTENU ? 
 

Il est défini par l'article L.123-1 du Code de l'Urbanisme et comprend : 

 
Á un rapport de présentation, 

Á le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D), 

Á les orientations dõam®nagement et de programmation, 

Á un règlement, avec un ou plusieurs documents graphiques, 

Á des annexes. 

 

 

I) RAPPORT DE PRESENTATION 
  (Cf. article R.123-2 du Code de lõUrbanisme - Modifié par Décret n°2012 -290 du 29 février 2012 - art. 16 ) 

 
Le rapport de présentation : 

1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-2 ;  

 

2° Analyse l'état initial de l'environnement, présente une analyse de la consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers et justifie les objectifs de modération de cette 

consommation et de lutte contre l'étalement urbain arrêtés dans le projet d'aménagement et de 

développement durables au regard, notamment, des objectifs fixés, le cas échéant, par le 

schéma de cohérence territoriale, et des dynamiques économiques et démographiques ;  

 

3° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durable et, le cas échéant, les orientations d'aménagement et de programmation ; il expose les 

motifs de la délimitation des zones, des règles et des orientations d'aménagement et de 

programmation mentionnées au 1 de l'article L. 123-1-4 des zones, des règles qui y sont 

applicables, notamment au regard des objectifs et orientations du projet d'aménagement et de 

développement durables. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les 

constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont 

interdites en application du a de l'article L. 123-2 ;  

 

4° Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière 

dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ;  

 

5° Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de 

l'application du plan prévue à l'article L. 123-12-1.  

 

En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé des 

motifs des changements apportés. 

 

 

II) PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 
(Cf. article R.123-3 du Code de lõUrbanisme - Modifié par Décret n°2012 -290 du 29 février 2012 - 

art. 18) 

 

Le projet d'aménagement et de développement durables comprend l'ensemble des éléments 

mentionnés à l'article L. 123-1-3.  

 

Lorsque le plan local d'urbanisme est élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale, le projet d'aménagement et de développement durables énonce, en outre, les 

principes et objectifs mentionnés aux a à c et f de l'article R. 302-1-2 du code de la construction 

et de l'habitation.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AE1B04E5CDA160AA3C449CFA3C7FF7AF.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000025422884&idArticle=LEGIARTI000025423995&dateTexte=20120303
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814764&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814464&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814766&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AE1B04E5CDA160AA3C449CFA3C7FF7AF.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000025422884&idArticle=LEGIARTI000025423999&dateTexte=20120303
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AE1B04E5CDA160AA3C449CFA3C7FF7AF.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000025422884&idArticle=LEGIARTI000025423999&dateTexte=20120303
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814765&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896648&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque le Plan Local d'Urbanisme est élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale qui est autorité organisatrice des transports urbains, le projet d'aménagement 

et de développement durables détermine, en outre, les principes mentionnés à l'article L. 1214-

1 du code des transports. 

 

 

III) REGLEMENT 
(Cf. articles R.123-4 du Code de lõUrbanisme Modifi® par Décret n°2012 -290 du 29 février 2012 - 

art. 21) 

 

Le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones 

naturelles et forestières. Il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones dans 

les conditions prévues à l'article R. 123-9. 

 

Il peut délimiter, dans des secteurs situés à proximité des transports collectifs existants ou 

programmés, des secteurs dans lesquels une densité minimale de construction est imposée. 

 

 

(Cf. article  R.123-9 du Code de lõUrbanisme Modifi® par Décret n°2012 -290 du 29 février 2012 - art. 

25) 

 

Le règlement peut comprendre tout ou partie des règles suivantes :  

 

1°  Les occupations et utilisations du sol interdites ;  

2°  Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ;  

3°  Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès 

aux voies ouvertes au public ;  

4°  Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 

d'assainissement, ainsi que, dans les zones relevant de l'assainissement non 

collectif délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des 

collectivités territoriales, les conditions de réalisation d'un assainissement          

individuel ;  

5°  La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée 

par des contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif 

d'assainissement non collectif ou lorsque cette règle est justifiée pour préserver 

l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt paysager de la zone considérée ;  

6°  L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ;  

7°  L'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ;  

8°  L'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété ;  

9°  L'emprise au sol des constructions ;  

10°  La hauteur maximale des constructions ;  

11°  L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords ainsi que, 

éventuellement, les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de 

paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs à protéger mentionnés au h de l'article R. 123-11 ;  

12°  Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 

stationnement compatibles, lorsque le plan local d'urbanisme ne tient pas lieu de 

plan de déplacements urbains, avec les obligations définies par le schéma de 

cohérence territoriale en application des deuxième à quatrième alinéas de l'article L. 

122-1-8 ;  

13°  Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 

libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations ;  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AE1B04E5CDA160AA3C449CFA3C7FF7AF.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000025422884&idArticle=LEGIARTI000025424005&dateTexte=20120303
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AE1B04E5CDA160AA3C449CFA3C7FF7AF.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000025422884&idArticle=LEGIARTI000025424005&dateTexte=20120303
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AE1B04E5CDA160AA3C449CFA3C7FF7AF.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000025422884&idArticle=LEGIARTI000025424005&dateTexte=20120303
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AE1B04E5CDA160AA3C449CFA3C7FF7AF.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000025422884&idArticle=LEGIARTI000025424005&dateTexte=20120303
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817131&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022474667&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022474667&dateTexte=&categorieLien=cid
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14°  Le coefficient d'occupation du sol défini par l'article R. 123-10 et, le cas échéant, 

dans les zones d'aménagement concerté, la surface de plancher nette dont la 

construction est autorisée dans chaque îlot ;  

15°  Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, 

en matière de performances énergétiques et environnementales ;  

16°  Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, 

en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques.  

 

 

Lorsque le Plan Local d'Urbanisme est élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale qui est autorité organisatrice des transports urbains, le règlement délimite des 

périmètres à l'intérieur desquels les conditions de desserte par les transports publics réguliers 

permettent de réduire ou de supprimer les obligations imposées en matière de réalisation 

d'aires de stationnement, notamment lors de la construction d'immeubles de bureaux.  

 

Lorsque le plan local d'urbanisme n'est pas élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale qui est autorité organisatrice des transports urbains, il respecte les limitations 

fixées, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et le plan de déplacements 

urbains dans les cas suivants :  

 

a)  Si le plan de déplacements urbains a délimité, en application de l'article L. 1214-4 

du code des transports, des périmètres à l'intérieur desquels les conditions de 

desserte par les transports publics réguliers permettent de réduire ou de supprimer 

les obligations imposées par les plans locaux d'urbanisme et les plans de sauvegarde 

et de mise en valeur en matière de réalisation d'aires de stationnement, notamment 

lors de la construction d'immeubles de bureaux ;  

b)  Si le schéma de cohérence territoriale précise, en application de l'article L. 122-1-8, 

des obligations minimales ou maximales de réalisation d'aires de stationnement pour 

les véhicules motorisés ou des obligations minimales de réalisation d'aires de 

stationnement pour les véhicules non motorisés.  

 

 

Le règlement fixe un nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser lors de la 

construction de bâtiments à usage autre que d'habitation.  

 

Dans les secteurs mentionnés au deuxième alinéa du 14° de l'article L. 123-1-5, le règlement 

prévoit les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions permettant 

d'assurer l'insertion de ces constructions dans l'environnement et compatibles avec le maintien 

du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.  

 

Les règles édictées dans le présent article peuvent être différentes, dans une même zone, selon 

que les constructions sont destinées à l'habitation, à l'hébergement hôtelier, aux bureaux, au 

commerce, à l'artisanat, à l'industrie, à l'exploitation agricole ou forestière ou à la fonction 

d'entrepôt. En outre, des règles particulières peuvent être applicables aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif.  

 

Les règles mentionnées aux 6° et 7° relatives à l'implantation des constructions par rapport 

aux voies et emprises publiques et par rapport aux limites séparatives, qui ne sont pas fixées 

dans le règlement, doivent figurer dans les documents graphiques.  

 

 

En zone de montagne, le règlement désigne, le cas échéant, les plans d'eau de faible 

importance auxquels il est décidé de faire application du huitième alinéa de l'article L. 145-5. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817125&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069074&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069074&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814886&dateTexte=&categorieLien=cid
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IV) ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  
 (Cf. articles R.123-3-1 du Code  de lõUrbanisme modifi® par Décret n°2012 -290 du 29 février 2012 - art. 19) 

 

Les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées au 1 de l'article L. 123-1-4 

peuvent, le cas échéant par quartier ou par secteur, prévoir les actions et opérations 

d'aménagement prévues par ces dispositions. 

 

 

Lorsque le plan local d'urbanisme est élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale, les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées aux 2 et 3 

de l'article L. 123-1-4 définissent :  

 

1°  En ce qui concerne l'habitat, les objectifs et les principes mentionnés au 2° de l'article 

L.123-1-4. Elles comprennent, notamment, les objectifs mentionnés aux d, e et g de 

l'article R. 302-1-2 du code de la construction et de l'habitation ainsi que le programme 

d'actions défini à l'article R. 302-1-3 du même code ;  

 

2° Le cas échéant, en ce qui concerne les transports et les déplacements, l'organisation des 

transports de personnes et de marchandises, de la circulation et le stationnement. Elles 

déterminent les mesures arrêtées pour permettre d'assurer la réalisation des objectifs 

mentionnés à l'article L. 1214-2 du code des transports.  

 

Ces orientations d'aménagement et de programmation peuvent, en outre, comprendre tout 

®l®ment d'information n®cessaire ¨ la mise en ïuvre des politiques du logement et du transport 

et des déplacements.  

 

 

V) ANNEXES 
(Cf. articles R.123-13 Modifié par Décret n°2012 -290 du 29 février 2012 - art. 29 et R123-14 du Code de 

l'Urbanisme Modifié par Ordonnance n°2010-462 du 6 mai 2010 - art. 1) 

 

Elles recensent l'ensemble des contraintes techniques (assainissement, eau potable, ordures 

ménagères) et juridiques (servitudes) qui s'imposent dans la gestion du territoire communal. 
 

Les annexes se composent de documents graphiques (plans) et écrits. 

 

 

VI) PIECES COMPLEMENTAIRES 
 

Ce dossier de P.L.U. comprend enfin des pièces complémentaires, sõajoutant au dossier au fur 

et ¨ mesure de lõ®tat dõavancement de lõ®laboration du PLU.  

 

Il sõagit plus particuli¯rement de lõAvis des services de l'Etat et autres personnes publiques 

consultées sur le projet de P.L.U. arrêté par le Conseil Municipal (après la consultation des 

services de lõEtat et des personnes publiques associ®es) dans le dossier dõenqu°te publique. 

 
(article R.123-19 modifié par Décret n°2012 -290 du 29 février 2012 - art. 35). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AE1B04E5CDA160AA3C449CFA3C7FF7AF.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000025422884&idArticle=LEGIARTI000025424001&dateTexte=20120303
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AE1B04E5CDA160AA3C449CFA3C7FF7AF.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000025422884&idArticle=LEGIARTI000025424021&dateTexte=20120303
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AE1B04E5CDA160AA3C449CFA3C7FF7AF.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000022176680&idArticle=LEGIARTI000022195080&dateTexte=20100508
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1A2B636959D4C34F5957298BCCCCDC47.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000025422884&idArticle=LEGIARTI000025424033&dateTexte=20120303
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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  

 
 

Historique des documents dõurbanisme 
 

La commune de La Saulsotte nõest dot®e actuellement dõaucun document dõurbanisme. Elle est donc 

soumise ¨ la r¯gle de constructibilit® limit®e de lõarticle L 111-1-2 du Code de lõUrbanisme (CU), ainsi 

quõau R¯glement National dõUrbanisme (RNU). 

 

Par délibération du 28 avril 2009, le Conseil Municipal de La Saulsotte a décidé d'élaborer un Plan 

Local dõUrbanisme ð P.L.U. 

Entrée en vigueur des lois Solidarité et Renouvellement Urbains - S.R.U. et Urbanisme et  

Habitat ð U.H. 

La loi S.R.U. entrée en vigueur le 13/12/2000 , a entra´n® une r®forme des documents dõurbanisme.  

Le P.O.S. sõappelle d®sormais ç Plan Local dõUrbanisme » (P.L.U.) et son contenu diffère de celui du 

P.O.S. La procédure de révision du P.L.U. suit donc désormais les nouvelles règles fixées par les 

d®crets dõapplication de la loi, entr®s en vigueur ¨ compter du 1er avril 2001. 

 

La loi SRU fut modifiée et complétée par la loi « Urbanisme et Habitat » du 02 juillet 2003. Il faut tenir 

compte des adaptations suivantes li®es ¨ lõintroduction des lois Grenelle, la loi du 25 mars 2009 (Loi 

n°2009 -323 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion) et son décret 

dõapplication ; le décret n° 2010 -304 du 22 mars 2010 pris pour l'application des dispositions 

d'urbanisme de la loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion. 

 

Objectifs dõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme 
 

Cette mission dõurbanisme a ®t® engag®e au regard de lõopportunit® et de lõint®r°t pour la commune 

de pouvoir maîtriser et gérer son d®veloppement en disposant dõun document dõurbanisme adapt®. 
 

Les principaux objectifs poursuivis sont : 

 Conserver le caractère rural et la qualité du cadre de vie 

 Valoriser le bâti ancien et le patrimoine local 

 Préserver les espaces naturels et en particulier les espaces agricoles et les espaces à fort 

intérêt environnemental ou paysager 

 Prendre en compte lõarticle L111.1-4 du code de lõurbanisme pour les entrées de commune 

sur la R.D.951 

 Assurer le d®veloppement de la commune dans un souci dõ®quilibre entre les hameaux et le 

bourg garantissant le bon fonctionnement des équipements publics 

 Maîtriser le développement urbain en limitant la consommation des espaces naturels 
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Contexte dõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme 
 

Le Plan Local dõUrbanisme en vigueur devra respecter les dispositions issues de lois nouvelles, tels 

que : 

 

Á la Loi n°92-646 relative ¨ l'®limination des d®chets, ainsi quõaux installations class®es pour 

la protection de lõenvironnement du 13 Juillet 1992, 

Á la Loi n°92-1444 relative à la lutte contre le bruit  du 31 Décembre 1992, 

Á la Loi n°93-24 sur la protection et la mise en valeur des paysages, qui modifie certaines 

dispositions l®gislatives en mati¯re dõenqu°te publique du 8 janvier 1993, 

Á la Loi n°95-101 relative au renforcement de la protection de lõenvironnement  (loi Barnier) 

du 2 Février 1995, 

Á la Loi n°96-1236 sur lõAir et lõutilisation de lõ®nergie du 30 D®cembre 1996, 

Á la Loi n°99-533 dõorientation pour lõam®nagement et le d®veloppement durable du territoire 

du 16 Juin 1999, dite « loi Voynet », 

Á la Loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » du 13 Décembre 2000, 

Á la Loi « Urbanisme-Habitat » du 02 Juillet 2003, 

Á le Décret n° 2004-531 du 9 Juin 2004 relatif aux documents dõurbanisme et modifiant le 

code de lõurbanisme, 

Á la Loi n°2005-32 de programmation pour la cohésion sociale du 18 Janvier 2005, 

Á la Loi n°2005-157 relative au développement des territoires ruraux du 23 Février 2005, 

Á la loi n°2005 -809 sur les concessions dõam®nagement du 20 juillet 2005, 

Á la Loi n°2005-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement (E.N.L.), 

Á lõordonnance du 8 d®cembre 2005 et le d®cret du 5 Janvier 2007 sur la r®forme de 
lõapplication de droit des sols, 

Á la Loi n°2006-872 portant Engagement National pour le Logement (ENL) du 13 Juillet 2006, 

Á la Loi n°2006-1772 sur lõEau et les milieux aquatiques du 30 D®cembre 2006, 

Á le Décret n°2007-18, réforme du permis de construire, du 5 Janvier 2007, 

Á la Loi n°2009-967, de programmation relative ¨ la mise en ïuvre du Grenelle de 

lõenvironnement, consolidée au 01 Juillet 2010, 

Á la Loi n°2010-788 portant Engagement National sur lõEnvironnement du 12 Juillet 2010, 

Á la Loi n°2010-874 de modernisation de lõagriculture et de la p°che du 27 juillet 2010, 

Á la Loi n°2009-323 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion et le décret 

dõapplication nÁ 2010-304 du 22 mars 2010, 

Á le Décret n° 2012-290 du 29 février 2012 relatif aux documents d'urbanisme et pris pour 

l'application de l'article 51 de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de 

l'agriculture et de la pêche, 

Á le Décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des 

documents d'urbanisme, 

Á le Décret du 25 septembre 2012, relatif au classement sonore des infrastructures de 

transport terrestre, 

Á le Décret 27 décembre 2012 relatif à la trame verte et bleue. 
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Articulation du PLU avec les autres documents dõurbanisme 

 
Source : réalisation Perspectives 

 

La loi Grenelle 2 a inscrit dans les politiques dõurbanisme une am®lioration des performances 

énergétiques par des mesures environnementales concernant les espaces verts, la densité, les 

constructions, leurs volumes et orientations traduites dans le PLU. 

De ce fait, le PLU devra être compatible avec : 

 

U Le Sch®ma R®gional du Climat de lõAir et de lõEnergie (SRCAE) 

 

Il remplace le Plan R®gional pour la Qualit® de lõAir (PRQA). Le PRQA de la r®gion Champagne-

Ardenne a été approuvé par M. le Préfet de Région le 27 mai 2002. Le SRCAE de la région 

Champagne-Ardenne est actuellement en cours dõ®laboration. 

 

 

U Plan Climat-énergie territoriaux (PCET) 

 

La commune est concernée par le Plan Climat-Energie Territorial (PCET) du Conseil Général de 

lõAube. En effet, lors de lõAssembl®e d®partementale du 21 mai 2012, le Conseil G®n®ral de lõAube a 

d®cid® dõ®tablir un bilan des ®missions de gaz ¨ effet de serre et dõ®laborer le plan Climat-énergie 

territorial. 

Dans le cadre de sa politique de développement durable, le Parc Naturel Régional de la Forêt 

dõOrient a engag® une r®flexion sur la mise en place dõun Plan Climat Energie Territorial (PCET). Il 

sõagit dõune strat®gie locale de lutte contre le r®chauffement climatique tourn®e autour des secteurs 

de lõagriculture, des transports, des d®chets, des b©timents et de lõindustrie. Lanc® en mai 2010, 

trois forums climat ont été organisés dans le but de rassembler les objectifs à donner au Plan Climat. 

 

Le PCET doit être compatible avec le Plan Climat Air Energie Régional (PCAER) qui a été approuvé par 

le Conseil Régional de Champagne-Ardenne en séance plénière du 25 juin 2012 et arrêté par le 

Préfet de région le 29 juin 2012. 

 

Le Plan Local dõUrbanisme prendra en compte les dispositions du Plan Climat-Energie Territorial, au 

titre de lõarticle L.123-1-9 du Code de lõurbanisme d¯s que celui-ci sera validé. 
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U Document de Gestion de lõEspace Agricole et Forestier (DGEAF) 

 

Il est rappel® que la commune doit consulter le DGEAF de lõAube, au cours de la proc®dure du PLU, 

lequel a été approuvé par arrêté préfectoral du 8 avril 2011. La commune est en zone 1 

« Champagne crayeuse et Nogentais ». 

 

 

U Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Seine 
Normandie 

 

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un outil de planification et 

de coh®rence de la politique de lõeau. 

 

Le premier SDAGE du Bassin Seine-Normandie a été approuvé le 20 septembre 1996. La révision du 

SDAGE intervient à partir de 2005, suite à la loi du 21 avril 2004, établissant un cadre pour une 

politique communautaire dans le domaine de lõeau. Le SDAGE et le programme de mesures ont été  

adoptés respectivement par le Comité de bassin et approuvés par le préfet coordonnateur en 

d®cembre 2009. La mise en ïuvre du SDAGE va sõ®tablir sur la p®riode 2010-2015. 

 

1. Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques  

2. Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  

3. Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses  

4. Réduire les pollutions microbiologiques des milieux  

5. Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future  

6. Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides  

7. Gérer la rareté de la ressource en eau  

8. Limiter et prévenir le risque d'inondation  

9. Acquérir et partager les connaissances  

10. D®velopper la gouvernance et lõanalyse ®conomique  

 

Le PLU devra être compatible avec les orientations et objectifs du nouveau SDAGE (si celui-ci est 

approuvé avant). 

http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6134
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6152
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6150
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6148
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6146
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6144
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6142
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6140
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6138
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6136
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PPAARRTTIIEE  11  ::  

  

AANNAALLYYSSEE  UURRBBAAIINNEE  EETT  

FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  CCOOMMMMUUNNAALL  
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1.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE ET DONNES DE CADRAGE 

1.1.1. LOCALISATION ET CARACTERIQUES 

 

Localisation 

 

D'une superficie de 1893 hectares, la commune de La Saulsotte est située dans la région 

Champagne-Ardenne au Nord-Ouest du département de l'Aube en limite du département de Seine-et-

Marne.  

 

Elle appartient à l'arrondissement de Nogent-sur-Seine et au chef-lieu de canton de Villenauxe-la-

Grande. 

 

La Saulsotte connaît une répartition de sa population hétérogène avec la présence de trois hameaux 

dispersés sur le territoire : les hameaux de Courtioux, Resson et Liours. 

 

Les communes limitrophes à La Saulsotte sont au 

nombre de huit : 

 

- Dans le département de l'Aube :  

o Nogent-sur-Seine  

o Saint-Nicolas-la-Chapelle  

o Montpothier 

o Barbuise  

o Marnay-sur-Seine 

 

- Dans le département de Seine-et-Marne :  

o Chalautre-la-Grande 

o Beauchery-Saint-Martin 

o Louan-Villegruis-Fontaine 

 

 
Source : BRGM 

 

La commune bénéficie d'un positionnement géographique stratégique. En effet, elle se situe à 93 

km de Paris, à 60 km de la ville de Troyes, pôle urbain et préfecture du département.  

 

Dans un contexte plus local, La Saulsotte est à environ 18 km de Provins et environ 22 km de la ville 

de Sézanne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Géoportail, Fond de plan IGN 

 

La Saulsotte 

N 

La Saulsotte 

Vers 
Paris 

Vers Reims 

0          10 km 

N 
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Située en périphérie de trois grands pôles, La Saulsotte profite de l'attractivité économique proche 

de son territoire : 

 

- Le pôle de Nogent-sur-Seine, sous l'influence urbaine. Ce pôle est principalement consacré 

au secteur de l'industrie notamment avec l'arrivée de la centrale nucléaire dans les années 

1980, 

- Le pôle urbain de Romilly-sur-Seine, situé ¨ lõEst de la commune regroupe des activités 

commerciales et des services, 

- Le pôle urbain de Provins est localisé à l'Ouest de La Saulsotte. 

 

Infrastructures 

 

La trame viaire de la commune est principalement représentée par le maillage des routes 

départementales permettant un accès à deux routes nationales au Nord (R.N. 4) et au Sud. (R.N. 

19). Néanmoins, la Route Nationale 4 étant relativement éloignée de la commune. 

 

Plusieurs voies permettent ainsi un accès à la commune et aux pôles urbains, à savoir : 

- La R.D. 74 permet de joindre La Saulsotte à la ville de Provins, 

- La R.D. 40 / RD 51 ces routes permettent de parvenir à la ville d'Anglure, 

- La R.D. 951 relie les villes de Sézanne et de Nogent-sur-Seine, en traversant une partie du 

territoire communal sur axe orientée Nord-Sud. Elle permet aussi d'accéder à la RN 19 au 

Sud et à la R.N. 4 au Nord. 

- La R.D. 236 permet de relier la ville de Villenauxe-La-Grande à la ville de Provins, 

- La R.D. 60 est une voie reliant la commune de Villiers-Saint-Georges et la commune de 

Villenauxe-la-Grande, 

- La R.D. 403 est une voie qui permet d'accéder à la R.N. 4 depuis la ville de Provins,  

- La R.D 619, ex RN19 relie les villes de Chaumont et Paris, 

- La R.N. 4 permet d'accéder à Paris (direction Ouest) et à Nancy (direction est). 

 

 
 

Source : Fond de Plan IGN 

Desserte routière de la commune 

N 
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RD 74 
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Les structures Intercommunales 
 

Communauté de Communes du Nogentais 

 
 

La Saulsotte fait partie de la 

Communauté de Communes du 

Nogentais qui regroupe 23 

communes : les 16 communes 

du canton de Nogent-sur-Seine et 

7 communes du Canton de 

Villenauxeðla-Grande, soit 15 

OOO habitants. 

 

La Communauté de Communes 

siège à Nogent sur Seine, et a 

été créée le 01 janvier 2007. 

 

Elle a pour compétences obligatoires : 

- Am®nagement de lõespace communautaire 

o Elaboration et suivi de la Charte du Pays de Seine en Plaine Champenoise 

o Cr®ation et r®alisation de zones dõam®nagement concert® dõint®r°t communautaire 

- Actions de d®veloppement ®conomique int®ressant lõensemble de la communaut® 

o Am®nagement, entretien et gestion de zones dõactivit®s ®conomique, industrielle, 

commerciale, tertiaire ou artisanale dõint®r°t communautaire 

- Politique du logement et du cadre de vie sur le territoire communautaire 

o Contractualisation ou accompagnement de proc®dures dõam®nagement visant lõam®lioration 
de lõhabitat par la r®novation du patrimoine immobilier 

o Cr®ation et gestion dõun fichier de logements vacants 

- Action sociale dõint®r°t communautaire 

o Cr®ation et gestion dõune Mission Locale pour lõEmploi 

o Cr®ation et gestion dõun service de transport ¨ la demande pour favoriser la mobilit® des 
personnes 

o Conseil dõacc¯s au droit 

o Construction, entretien et gestion de structures et dõactions en faveur de la petite enfance 
dõint®r°t communautaire 

o Construction, aménagement et gestion de pôles multi-accueil 

o Construction, am®nagement et gestion de relais dõassistantes maternelles 

o Animaux domestiques 

o Cr®ation et gestion dõun chenil/chatterie intercommunal 

- Tourisme 

o Cr®ation et gestion de chemins et sentiers de randonn®e dõint®r°t communautaire 

o Cr®ation et gestion dõ®quipements touristiques dõint®r°t communautaire 

o Soutien et accompagnement des projets men®s par lõoffice du tourisme du Nogentais et de la 

Vallée de la Seine concourant à la promotion et au développement de notre territoire 

 

Par ailleurs, la commune adhère à plusieurs structures intercommunales : 

- Syndicat Intercommunal dõeau et dõassainissement La Saulsotte ð Montpothier, 

- Syndicat Intercommunal dõam®nagement de la vall®e de la Seine, 

- Syndicat mixte Interd®partemental de lõAube, 

- Syndicat Intercommunal de transport scolaire de Nogent-sur-Seine, 

- Syndicat Intercommunal de transport scolaire de Romilly-sur-Seine, 

- Syndicat D®partemental Des Eaux de lõAube (S.D.D.E.A.), 

- Syndicat D®partemental dõ®nergie de lõAube (S.D.E.A.). 
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Pays de Seine en Plaine Champenoise :  
 

La commune de la Saulsotte fait 

également partie du Pays de Seine 

en Plaine Champenoise. Créé en 

2003, ce dernier rassemble 

aujourd'hui 54 communes de 

lõouest de lõAube. Il est au cïur de 

trois bassins de vie : Nogent-sur-

Seine, Romilly-sur-Seine et Marcilly-

le-Hayer. Il a pour rôle de favoriser, 

soutenir et coordonner les projets 

de son territoire afin de répondre au 

mieux aux attentes et aux 

besoins de la population.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Pays de Seine en Plaine Champenoise 

 

 

1.1.2. PROXIMITE ET BASSIN DE VIE 

 

Aire d'influence 

 

La commune de La Saulsotte est sous 

lõinfluence imm®diate du p¹le industriel 

de Nogent-sur-Seine. Toutefois elle se 

situe à proximité de deux grands pôles 

urbains : celui de Romilly-sur-Seine et 

celui de Provins dans le département de 

Seine-et-Marne. 

La vocation du bassin dõemplois 

industriel du Nogentais est à la fois 

industrielle, tertiaire et portuaire, 

b®n®ficiant dõun port fluvial en plein 

essor. 

 

Le bassin dõemplois compte environ 240 

entreprises permettant dõaccueillir 

environ 3 500 emplois sur le territoire.  

 

   

La Saulsotte 

Source : INSEE 1999 

N 

La Saulsotte 
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1.2  IL ETAIT UNE FOISé : HISTOIRE ET PATRIMOINE 
 

LES MEGALITHES : VESTIGE DE L'OCCUPATION HUMAINE DU NEOLITHIQUE 

 

Apparus au Néolithique, les mégalithes datent du cinquième millénaire. Le département de l'Aube 

recense environ 130 mégalithes composés de menhirs, polissoirs ou dolmens. 

 

Le mégalithe recensé dans la commune est un Menhir dit de la Pierre Aiguë. La présence de 

mégalithe dans la commune affirme la présence de populations dynamiques et inventives sur le 

territoire. 

 

Inscrit dans l'Inventaire supplémentaire des Monuments Historiques depuis le 14 mai 1993, il 

représente un élément remarquable au sein du territoire communal. Il est possible de percevoir ce 

menhir au Nord-est du hameau de Resson. 

 

Il est aujourd'hui nécessaire de préserver ce patrimoine architectural au sein de la commune. 

 

Les premières découvertes archéologiques datent du XIXème siècle, la ferme de Frécul, ferme isolée, 

située en limite de finage au Sud-est est un site dont l'intérêt archéologique est remarquable. 

 

DES ORIGINES LOINTAINES 

 

Les premières populations de La Saulsotte sont les populations danubiennes, résultat d'un 

mouvement migratoire d'une grande ampleur en Europe. La présence de l'eau, les terres cultivables 

et les massifs forestiers du territoire ont permis aux populations de se sédentariser.  

 

ORGANISATION DE LA SAULSOTTE AUTREFOIS 

 

Anciennement, la commune de la Saulsotte était constituée 

de plusieurs hameaux disséminés sur l'ensemble du territoire 

communal principalement aux abords du cours d'eau le 

Resson et non loin de la source la Douée. 

 

Ces espaces de vie ont donnée lieu par la suite à l'existence 

d'un centre bourg, la Saulsotte, et trois hameaux : le Resson, 

Courtioux et Liours. 

 

 
Source : Carte de Cassini 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : photos d'autrefois, notre famille 

N 
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LES ELEMENTS PATRIMONIAUX DE LA COMMUNE 

 

Inscrite à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (I.S.M.H.) en 1930, la Chapelle 

Sainte-Madeleine de Resson (XIIème siècle) dispose d'un patrimoine architectural intéressant de par 

le chïur, le clocher et le portail romans. Aux abords de la chapelle se situe la commanderie 

templière. 

LõEglise Saint-Ferréol inscrit ¨ l'I.S.M.H le 21 ao¾t 1990, o½ lõon peut d®couvrir des ®l®ments 

architecturaux (portail, nefé) datant environ du 13¯me si¯cle. L'®glise fut construite par les 

chevaliers, à l'époque propriétaires de celle-ci. 

La chapelle Saint-Parres constitue aussi un des éléments remarquables, située au Sud de la 

commune dans le hameau de Liours. 

Pour finir, un autre élément remarquable sur la commune est celui situé dans le hameau de 

Courtioux, à savoir le pigeonnier de Courtioux. Ce dernier a été inscrit à l'I.SM.H. le 19 novembre 

1990. 

 

 

SITES ARCHEOLOGIQUES  

 

Il existe de nombreux sites archéologiques sur la commune.  

Le cadre règlementaire et législatif de protection du patrimoine archéologique est le suivant : 

- au livre V du Code du patrimoine, relatif ¨ lõarch®ologie pr®ventive, 

- à la loi du 15.07.80, relative à la protection des collections publiques contre les actes de 

malveillance 

- la loi du 18.12.89, relative ¨ lõutilisation des d®tecteurs de m®taux et son d®cret 

dõapplication nÁ91-787 du 19.08.91  

- les articles R 111-4 du Code de lõurbanisme. 

 

Carte de localisation des sites archéologiques : 

 
(Source : porte-à-Connaissance de lõEtat) 



Commune de La Saulsotte  Elaboration du P.L.U.  

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage - Rapport de présentation -                                                     21 

1.3 EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE ET TRAITS 

CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION 
Sources : données INSEE, recensements 1999, 2006 et 2009   

1.3.1. EVOLUTION GENERALE DE LA POPULATION 

 

Evolution démographique 

 

Selon le dernier recensement de lõINSEE en 2006, la commune comptait une population totale de 

lõordre de 579 habitants (valeur juridique au 1er janvier 2009). En progression constante depuis 

1968, la commune a pratiquement doublé sa population entre 1968 et 2006. 

 

 

 
 

Source : INSEE 2009 - Commune 

 

 

La commune connaît une croissance progressive de sa population entre 1968 et 1982 soit une 

augmentation de 28 habitants tandis que dans la période intercensitaire de 1982-2009, cette 

croissance de la population s'accélère avec presque un doublement de la population. 

Lõaccroissement de la population depuis 1982 est aussi perceptible dans les communes 

appartenant au canton de Villenauxe-la-Grande, avec un taux de croissance de lõordre de 24,9% sur 

la période 1990-1999. 

 

Cette évolution démographique est notamment g®n®r®e par lõimplantation de la centrale nucl®aire ¨ 

Nogent-sur-Seine, commune limitrophe à la commune. Ainsi cette installation, dans les années 

1980, a permis la création de nombreux emplois dans le secteur qui se caractérise notamment par 

lõarriv®e dõune nouvelle population dans les communes voisines. 

 

Concernant le ph®nom¯ne de densit®, marquant l'emprise de lõespace urbain, elle ®volue en fonction 

de la variation de la population. En effet, en 2009, la densit® ¨ lõ®chelle communale sõ®l¯ve ¨ 34,2 

hab/km² contre 50,5 hab/kmį dans le d®partement de lõAube tandis que la densit® est de 55,7 

hab/kmį ¨ lõ®chelle du canton. La densit® de la commune est nettement inf®rieure ¨ lõ®chelle 

départementale et à celle du canton.  
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Solde naturel et migratoire 

 

Rappel : 

Solde naturel : différence entre les naissances et les décès. 

Solde migration : différence entre les arrivées et les départs de population. 

 

Lõ®volution d®mographique sõexplique par un solde migratoire positif depuis 1968. Par cons®quent, 

cette évolution jusquõen 1999 est essentiellement g®n®r®e par l'arriv®e d'une nouvelle population et 

partiellement par l'accroissement des naissances dans la commune.  

 

Par contre un effet inverse se remarque entre 1999 et 2009 avec une baisse du solde migratoire 

mais une hausse du solde naturel. 

 

Entre la p®riode intercensitaire 1968 et 1990, lõaugmentation faible de la population est du ¨ 

lõarriv®e dõune nouvelle population avec un solde positif (moyenne +1,3). Cet accroissement est peu 

élevé sur cette période puisque le solde naturel y est en baisse (-0,33). 

 

Le pic dõaugmentation de la population est la cons®quence de l'®volution du solde migratoire (+3,3) 

et du solde naturel (+0,7) depuis 1990.  

 

 
Source : INSEE données 1999-2009 

 

 

Toutefois durant la dernière période intercensitaire, une baisse du solde migratoire, dû au manque 

notamment de disponibilit®s fonci¯res, est enregistr®e mais est accompagn®e dõune l®g¯re hausse 

du solde naturel. La hausse du solde naturel depuis les années 1990 sõexplique par les naissances 

issues de la nouvelle population. 
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Evolution de la structure par âge 

 

Lõ®quilibre entre la r®partition hommes/femmes sur le territoire communal est exemplaire, avec un 

nombre dõhommes ®quivalent au nombre de femmes (324 H et 324 F) en 2009. 

 

La tranche dõ©ge la plus repr®sent®e en 2009 est celle des 0-14 ans suivie par les tranches dõ©ge de 

30 à 59 ans. Tandis que la tranche dõ©ge la moins repr®sent®e est celle des 75 ans et plus.  

 

 
 

La population de 30 à 59 ans représente 41% de la population et 42% de la population a un âge 

inf®rieur ¨ 29 ans. Globalement la commune b®n®ficie dõune population jeune et dynamique.  

 

A lõ®chelle du canton, la population de 30 ¨ 59 ans repr®sente 40% de la population cantonale. 

 

Toutefois un vieillissement de la population est envisageable dans une dizaine dõann®es. Lõenjeu est 

donc de maintenir sur le territoire communal un renouvellement des générations. 

 

 

1.3.2. EVOLUTION DES MENAGES 

 

La commune comptait, en 2009, 245 m®nages sur lõensemble du territoire communal. Cet 

accroissement des m®nages est justifi® par lõ®volution de la population depuis 1982. 

 

 
Source : RGP INSEE 1999-2009 
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La commune connaît un pic de croissance entre 1990 et 2009 correspondant au pic dõ®volution du 

solde migratoire. En effet lors de cette période, la commune enregistre une augmentation de 115 

ménages, soit presque un doublement du nombre de ménages. 

 

Quant au taux dõoccupation des logements, il est ®lev® atteignant un taux de 2,6 personnes contre 

un taux dõoccupation du canton de 2,4 personnes par logement.  

 

 
 

 

La taille des ménages a tendance à diminuer sur la commune de La Saulsotte alors que le nombre 

de ménages quant à lui augmente.  

 

La commune devra envisager de répondre aux attentes et aux besoins des ménages en matière de 

logement. 

 

 

A RETENIR DE LA POPULATION DE LA SAULSOTTE : 
 

Á Evolution démographique importante depuis 1982 

Á Un solde migratoire positif mais en diminution, compensé par un solde naturel 

en légère progression 

 

=> Accompagner lõ®volution d®mographique en r®pondant aux besoins des 

habitants en matière de logement 
 

Á Une population dynamique repr®sent®e par la tranche dõ©ges des 30-59 ans 

Á Accompagn®e dõune hausse des personnes de moins de 14 ans et une 

diminution des 60 ans et plus  

 

=> Favoriser le renouvellement des générations  
 

Á Augmentation croissante du nombre des ménages 

Á Taille des ménages en légère diminution, mais plus importante que la moyenne 

cantonale 

 

=> Assurer le maintien de la population jeune en répondant à leurs attentes 

=> Adapter les équipements et services en fonction de la population 
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1.4 DOMAINE DE LõHABITAT 
 

1.4.1. EVOLUTION ET COMPOSITION DU PARC DE LOGEMENTS  
 

Depuis les ann®es 1970, le parc de logements de la commune nõa cess® de cro´tre atteignant 309 

logements en 2009. Cette évolution progressive est notamment due à la présence de la centrale 

nucléaire à Nogent-sur-Seine et aux équipements publics proposés sur la commune. 

 

 

Source : RGP INSEE 2009 

 

Lõ®volution du parc sõexplique par un accroissement important du nombre de résidences principales. 

Le taux de résidences principales représente 79,3% du parc contre 17,2% pour les résidences 

secondaires et 3,5% de logements vacants en 2009. 

 

Les résidences secondaires connaissent une diminution progressive. 

Le taux de logements vacant est faible puisquõil est de 3,5% en 2009. La commune est donc 

attractive et les logements sont réhabilités. 

 

Les logements sont uniquement des maisons individuelles. 

 

 

Le nombre de permis de construire (¨ vocation dõhabitat) d®pos®s depuis 10 ans sõ®l¯ve ¨ 52, soit 

une moyenne de 5 à 6 permis de construire par an. 
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1.4.2. LõANCIENNETE DU PARC  
 

Le parc de logements de La Saulsotte est majoritairement ancien (57,3% du parc).  

Lõaugmentation des constructions r®centes tendra ¨ diminuer lõimportance du bâti ancien. 

 

EPOQUE D'ACHEVEMENT DES CONSTRUCTIONS

57.3%

7.5%

21.1%

14.1%

Avant 1949

De 1949 à 1974

De 1975 à 1989

De 1990 à 2003 

 
Source : INSEE 1999-2006 

(Ces données ne sont pas disponibles sur le recensement de 2009) 

 

 

 

1.4.3. TRAITS CARACTERISTIQUES DES RESIDENCES PRINCIPALES 
 
Typologie des logements 

 

Une majorité des résidences principales est composée de 4 pièces et plus, de lõordre de 77% tandis 

que les résidences principales composées de deux pièces ou moins représentent seulement environ 

7%. 

 

 
Source : INSEE 1999-2009 
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La demande de logements de quatre pièces et plus a nettement augmenté entre la période 

intercensitaire 1999-2009. 

Ceci sõexplique par la taille importante des m®nages. 

 

 

Statut d'occupation 

 
Source : INSEE, 1999-2009 

 

En 1999, le parc de logements était constitué de 19 logements locatifs HLM soit 11% du parc total 

des résidences principales. 

Actuellement la commune compte 29 logements locatifs HLM (OPAC et Mon Logis), soit 13% du parc 

total des résidences principales. 

 

 

Au vu de la part des maisons individuelles, le taux de propriétaires représente 76% contre un taux de 

locataires à 23%. Seul 1% des personnes est logé gratuitement. 

 

La part des locataires tend à augmenter depuis 1999. Le nombre de locataires est assez 

conséquent par rapport au caractère rural de la commune.   

 

 

Seul le nombre de personnes logées gratuitement a diminué sur la période 1999-2009. 

 

Le taux de locataires au niveau d®partemental est cependant plus ®lev® avec un taux de lõordre de 

39,6% contrairement au taux de propriétaires (57,9%). 
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Niveau de confort 

 

Le niveau de confort est globalement satisfaisant dans lõensemble, les logements disposant dõune 

salle de bain avec baignoire ou douche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE 1999-2009 

 

 
Equipement automobile des ménages 

 

Le nombre de ménages ayant au moins une  voiture sur la commune a augmenté de 38 % en 10 

ans. En parallèle le nombre dõemplacements réservés au stationnement a augmenté de 64%, ce qui 

illustre la volont® dõint®grer la probl®matique de stationnement sur les parcelles privées. 

 

 
 

  2009 2006 (%) 1999 1999 (%) 

Salle de bain avec baignoire 

ou douche 
239 97,7% 172 95,6% 

Chauffage  

Central 

individuel 
70 28,5% 60 33,3% 

Individuel 

« tout 

électrique » 

75 30,5% 32 17,8% 

 

A RETENIR DE LõEVOLUTION URBAINE DE LA SAULSOTTE : 
 

Á Augmentation constante des résidences principales 

Á Un taux de locataires important 

Á Un taux de vacance faible 

 

=> Assurer la mixité de l'offre de logements (accession et locatif)  

=> Favoriser les logements accessibles à tous 
 

Á Un parc de logement majoritairement ancien  

 

=> Développer des efforts en terme de réhabilitation du bâti  

=> Maîtriser le rythme de constructions dans la commune  
 

Á Augmentation croissante du nombre de pièces des résidences 

 

=> Assurer une urbanisation cohérente favorisant l'économie de l'espace 
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1.5 POPULATION ACTIVE 
 

Caractéristiques 

 

POPULATION PAR STATUT EN 2009 

STATUT HOMMES FEMMES ENSEMBLE 

Actifs ayant un 

emploi : 

Salariés 

Non Salariés 

154 

 

132 

22 

118 

 

110 

8 

272 

 

242 

30 

 

 

Repr®sentation du nombre dõemploi dans les communes en  2006 

(Ces donn®es ne sont pas disponibles ¨ lõ®chelle communale en 2009) 

 

Le nombre d'actifs de La Saulsotte 

(personnes ayant un emploi et 

chomeurs) représente un taux de 

47,7% de sa population totale et un 

taux de 77,8% par rapport à la 

population âgée de 15 à 64 ans.  

 

La majorité des actifs ayant un emploi 

sont des hommes avec un nombre de 

154 contre 118 femmes. 

 

Les communes dont le nombre 

dõemplois est ®lev® sont pr®sentes 

dans les pôles de vie et aux abords de 

Nogent-sur-Seine, Romilly-sur-Seine et 

Provins.  

En tant que pôle urbain majeur, 

lõagglom®ration de Troyes regroupe 

une majorité des emplois. 

 
Source : INSEE 2009 

 

Le nombre de chômeurs est équivalent à 37 personnes et représente un taux de chômage de 12,1% 

soit un taux similaire à celui du canton. 

 

Les femmes sont autant concernées par le chômage que les hommes mais en revanche les temps 

partiels concernent 27% des femmes salariées contre 2% des hommes salariés. 

 

 

Lieu de travail : 

 

Seuls 9% des actifs habitent et travaillent sur la commune. Ce taux était de 16% en 1999. 

37% des actifs travaillent dans le d®partement de lõAube et 51 % dans un autre département. Il 

sõagit surement de la Marne, qui se situe ¨ proximit®, notamment ¨ Provins, mais ®galement lõIle-de-

France, grâce à ligne SNCF Troyes ð Paris, qui dessert Nogent-sur-Seine. 

Il est ¨ noter que la tendance sõest invers®e, puisquõen 1999, il y avait plus dõactifs qui travaillaient 

dans lõAube que dans dõautres d®partements. 

 

N 
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1.6 ECONOMIE LOCALE 

1.6.1. ACTIVITE AGRICOLE 

 

La commune de La Saulsotte appartient au paysage de 

la Brie Champenoise. 

 

En 2010, 10 exploitants agricoles sont recensés sur le 

territoire. Ils sont répartis dans le bourg et dans chacun 

des hameaux. 

Les activités sont basées sur la culture céréalière en 

particulier. 

Il existe un seul élevage de vaches laitières sur le bourg 

de La Saulsotte. 

 

En 2010 la Superficie Agricole Utilisée des exploitations 

est estimée à 1604 hectares dont 1599 hectares de 

terres labourables. 

 

 

Lõactivit® agricole conna´t une perte de son nombre dõexploitations, estim®es ¨ 20 en 1988. Toutefois 

lõagriculture reste toujours repr®sent®e sur le territoire communal. 

 

Carte du Registre Parcellaire Graphique de 2010 : 
 

 
(Source : géoportail) 
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1.6.2. LES COMMERCES, SERVICES ET PROFESSIONS LIBERALES 

 

ü Les commerces et services 

 

La Saulsotte dispose dõune boulangerie-pâtisserie.  

Des commerces ambulants desservent une fois par semaine la commune : 1 boucher-charcutier et 1 

poissonnier. 

 

Un paysagiste propose des services dõam®nagement paysager (cr®ation le 9.05.08). 

 

Les habitants se dirigent vers les communes de Nogent-sur-Seine, Villenauxe-la-grande, Provins et 

Romilly-sur-Seine pour trouver dõautres commerces et services. 

 

 

ü Les services publics 

 

Sur le territoire communal, plusieurs services publics sont recensés, à savoir : 

- La Mairie, 

- Les services municipaux de la Mairie, 

- Un groupe scolaire de La Saulsotte regroupant les classes de maternelle et de primaire. 

 

 

1.6.3. LE SECTEUR INDUSTRIEL ET ARTISANAL 

 

Selon les donn®es de lõINSEE (REE ð Sirène) en 2007, la commune comptait deux nouvelles 

cr®ations dõentreprises : une dans le secteur de la construction et la seconde dans le secteur des 

services. 

 

Deux artisans proposent des travaux de ma­onnerie g®n®rale et gros ïuvre de b©timent : Bejy 

Renov : BOESSINGER julien (1) créée en 01.10.2008 et ALVES Miguel (2) créée le 02.07.2007. 

 

La commune regroupe sur le territoire communal plusieurs entreprises : 

- FCSYSTEME (3), créé le 10/08/09 : travaux dõinstallation dõ®quipements thermiques et de 

climatisation, 

- Deux sociétés civiles immobilières : BILBOA (4), créée le 08.12.2006 et SCI AUBõSUD (5) 

conçue le 01.06.2005, 

- Deux entreprises dõactivit®s artistiques : REFFUVEILLE (6) créée le 08.12.2006 et BOUGE ! 

(7) conçue le 02.08.2004. 

 

Par ailleurs, trois exploitations de gravi¯res et sabli¯res sont recens®es en limite du finage ¨ lõEst de 

la commune. Il sõagit des soci®t®s : A2C Granulats, SIMONNET et SOBEMO. 

 

Celles-ci sont répertoriées en tant quõInstallations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement 

(ICPE). 

 

Conformément à lõarticle L.511.1 du code de lõenvironnement « les ICPE sont des installations qui 

peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la 

s®curit® et la salubrit® publiques, lõagriculture, la protection de la nature et de lõenvironnement ou de 

la conservation des sites et des monuments. 

 

Les ICPE sont soumises à de nombreuses obligations réglementaires que le PLU devra prendre en 

compte dans son document. LõICPE est soumise ¨ une autorisation pr®fectorale dõexploiter. 
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Source : Fond de plan IGN 

Source : Données télégraphiques 2009 Télé Atlas 

 

 

 

 

 

 

1.6.4. LõACTIVITE TOURISTIQUE 

 
ü Le patrimoine et l'histoire locale 

 

La commune de La Saulsotte dispose dõun patrimoine architectural et b©ti important, quatre ®difices 

inscrits sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. 

 

Concernant les éléments à caractère religieux, la commune possède l'église paroissiale Saint-Ferréol 

et la Chapelle Saint-Parres. 

 

Par ailleurs elle bénéficie d'un potentiel paysager non négligeable : plateau et contreforts boisés. 

 

 

ü Les promenades et panoramas 

 

La commune profite de chemins dõexploitation permettant aux habitants de circuler sur le territoire 

vallonné. Ce relief légèrement mouvementé sur la commune génère des paysages ouverts (sommet) 

et des paysages restreints (fond de vallée). Les perceptions visuelles permettent dõappr®hender les 

massifs bois®s et lõagriculture c®r®ali¯re de la commune. 

 

 

ü L'information et l'hébergement 

 

La commune ne dispose dõaucune structure d'h®bergement pour accueillir les touristes. Cependant 

3 chambres dõh¹tes sont projet®es sur le hameau de Courtioux. 

 

LOCALISATION DES ACTIVITES  

Extraction de matériaux (sablières ou gravières) 

N 

0     500 m 

7 
2 4 

3 5 

N 

0                1 km 

 

6 

1 

Légende 

1 ð Rue des chats  2 ð Rue des plantes 

3 - Rue des Bordes 4 ð Rue Pavé 

5 ð Route de Fouchères Resson 

6 ð Rue de la montagne 7 ð Rue Saint-Parres 
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A RETENIR DE LõECONOMIE LOCALE DE LA SAULSOTTE : 
 

Á Peu de commerces de proximité 

Á Activités artisanales et industrielles présentes sur le territoire 

Á Présence de trois exploitations de carrières 

Á Une activit® agricole repr®sent®e par lõactivit® de grandes cultures mais un 

    nombre dõexploitations en diminution 

 

=> Pérenniser lõactivit® agricole : acteur de lõ®conomie du territoire 

=> Maintenir et développer les commerces de proximité 

=> Favoriser les activités artisanales sur le territoire communal 

 

Á Capacit® dõaccueil inexistante en mati¯re de tourisme 

Á Peu dõ®quipements publics, générant des emplois  

 

=> D®velopper une strat®gie de d®veloppement touristique sur lõensemble du 

territoire communal, 

=> Assurer lõattractivit® communale en d®veloppant des services et des 

®quipements notamment pour lõaccueil des touristes 
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1.7 EQUIPEMENTS PUBLICS ET MILIEU ASSOCIATIF 
 

  

Regroupement dõ®quipements (mairie, 

école, maison des loisirs) le long de la rue 

Pavée 

Salle polyvalente 

 

1.7.1. LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES 
 

Les écoles primaires et maternelles 

 

La Saulsotte dispose un groupe scolaire accueillant les élèves de maternelle et de primaire sur la 

base de 5 classes dõenseignement : 

- Très Petite Section / Petite Section 

- Moyenne Section 

- Grande Section / CP 

- CE1/CE2 

- CM1/CM2 

 

Les élèves de Montpothier se dirigent vers le groupe scolaire de La Saulsotte, la commune de 

Montpothier nõayant plus dõ®cole. 

 

Le ramassage scolaire est g®r® par le Conseil G®n®ral de lõAube. 

Le groupe scolaire b®n®ficie dõun service périscolaire, dõune cantine et garderie. 

 

 

Les effectifs ont beaucoup augmenté : 

- Maternelle : 66 élèves en 2012 contre 48 en 2009 

- Primaire : 66 élèves en 2012 contre 67 en 2009  

Une classe maternelle a été ouverte pour la rentrée 2009-2010. Les effectifs par classe ont 

également été revus à la hausse. 

 

 

Enseignements secondaires 
 

Les collégiens se rendent au collège de Nogent-sur-Seine. Les lycéens peuvent continuer leur 

parcours scolaire soit dans les lycées de Romilly-sur-Seine (enseignement général et LEP), soit dans 

le lycée de Provins. 
 

Les équipements périscolaires 

 

Un centre de loisirs est ouvert lors des périodes de vacances scolaires au sein de la commune. 
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1.7.2. LES EQUIPEMENTS ET LES ACTIVITES A VOCATION SPORTIVE, 

CULTURELLE ET DE LOISIRS 
 

Les équipements à vocation sportive, culturelle et de loisirs 

 

La commune est ®quip®e dõune salle polyvalente et dõun terrain de sport  

 

La commune bénéficie de la proximité de la ville de Nogent-sur-Seine où les équipements sont 

importants : piscine, terrains de tennis, lõAgora Michel Baroin, stades, sites multi-activit®s, etcé 

 

1.7.3. LES ASSOCIATIONS 
 

Plusieurs associations sont recensées dans le territoire communal, à savoir : 

 

- Familles rurales, 

- Club des retraités, 

- Les anciens combattants, 

- Lõentente sportive, 

- Le comité des fêtes, 

- Lõassociation théâtrale « la Granges aux Histoires » 

- Lõassociation de percussions ç Les Bidonnés » 

 

 

1.7.4. LES EQUIPEMENTS TECHNIQUES 
 

L'élimination des déchets 

 

La collecte des déchets est gérée par la Communauté de Communes du Nogentais. Le ramassage 

des ordures ménagères a lieu le vendredi pour la commune de La Saulsotte. Le tri se fait en porte à 

porte. Les déchets issus de ce tri sont acheminés aux centres de tri de La Chapelle Saint Luc. 

Quant ¨ la collecte des encombrants, cette derni¯re sõeffectuera une fois par an ¨ lõautomne (d¯s 

2014) et non plus deux fois par an (printemps et automne) jusquõ¨ pr®sent. 

 

Par ailleurs les habitants appartenant à la Communauté de Communes du Nogentais et à la 

commune de Chalautre-la-Grande peuvent déposer leurs déchets en déchetterie située à Nogent-sur-

seine. 

 

 

L'assainissement 

 

La commune de La Saulsotte possède son propre réseau de collecte. Un zonage dõassainissement a 

été réalisé sur les communes de La Saulsotte et Montpothier, approuvé par le comité syndical 

intercommunal dõadduction dõeau et dõassainissement La Saulsotte-Montpothier le 22 novembre 

2004. 

Les eaux us®es sont r®cup®r®es et trait®es par le biais de la station dõ®puration localis®e ¨ lõOuest 

du hameau de Liours. La station dõ®puration traite environ 150m3/ jour. 

 

La capacité de la STEP est de 1500 équivalent/habitant, répartis de la façon suivante : 1000 pour la 

Saulsotte et 500 pour Montpothier. 

La commune de la Saulsotte utilise actuellement 735 équivalent/habitant et Montpothier 362 

équivalent/habitant. 

La capacité restante est donc de 403 équivalent/habitant, dont 265 équivalent/habitant pour La 

Saulsotte. 
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L'eau potable 

 

La commune est aliment®e en eau potable par le biais de captages alimentant le syndicat dõeau 

potable de La Saulsotte/Montpothier. Les deux captages sis dans les bois communaux sont protégés 

par arrêtés préfectoraux du 27 juillet 2012. 

 

Sur la commune 3 sites de captages ont fait lõobjet dõune d®claration dõutilit® publique, chacun des 

sites comprenant 2 forages, soit un total de 6 forages : 

- 1 site pour le SIAEP de La Saulsotte Montpothier 

- 2 sites pour la ville de Nogent sur Seine 

 

Selon lõarr°t® pr®fectoral nÁ2012209-0007 du 27 juillet 2012, le prélèvement maximum autorisé 

pour le SIAEP est de : 

30 m3/h en moyenne pour chaque ouvrage 

720 m3/jour en débit de pointe 

150 000 m3 de prélèvement annuel 

Lõarr°t® pr®fectoral nÁ2012209-0006 du 27 juillet 2012, précise le prélèvement maximum autorisé 

pour la ville de Nogent-sur-Seine. 

 

Lõeau souterraine est pr®lev®e au lieu-dit « Les Bois Communaux ». La distribution est assurée 

gravitairement. Sa capacité est suffisante pour alimenter les communes de La Saulsotte et 

Montpothier. 

 

Deux pompes sont utilisées, avec une pression variable selon la localité desservie (environ 38 

m3/heure). 

Deux réservoirs dõeau sont pr®sents : 

- Au centre-bourg de la Saulsotte (200m3) 

- Au hameau de Courtioux (500m3) 

 

Consommation pour La Saulsotte-Montpothier : 

 2004 2008 2012 

Nombre dõabonn®s 465 495 544 

Consommation totale 51 360 m3/an  48 458 m3/an   47 262 m3/an  

Moyenne par abonné 110 m3/an  95 m3/an  87 m3/an  

 

On observe une diminution constante de la moyenne dõeau consomm®e par an par abonné. 

 

Au niveau de la qualit® de lõeau potable, un pr®l¯vement au niveau de la station de pompage de La 

Saulsotte, réalisé le 02 mai 2013, conclut ¨ une qualit® dõeau conforme aux normes sanitaires en 

vigueur (source : ARS). 

En revanche, un prélèvement réalisé chez un particulier à Courtioux, le 14 mars 2013 met en 

évidence une teneur supérieure aux normes de Déséthyl Atrazine. Toutefois, ce dépassement 

nõentraine pas de risques sanitaires. Le distributeur se doit dõen informer la population et de 

renforcer le suivi de la qualité et envisager un programme visant à améliorer la situation. 

 

La défense incendie 

 

La Défense Extérieure Contre lõIncendie (DECI) est compos®e de 12 Points dõEau Incendie (PEI) dans 

le bourg de la Saulsotte, 3 PEI au hameau de Liours, 2 PEI au hameau de Resson et 3 PEI au 

hameau de Courtioux. La DECI actuelle appelle quelques travaux pour répondre, de manière 

efficiente, ¨ lõurbanisation existante. Des extensions seront ¨ pr®voir dans le cas de zones 

dõurbanisation futures. 

Il est rappelé que la DECI est plac®e sous lõautorit® du maire au titre de ses pouvoirs de police 

administrative, en application de lõarticle L.2212-2 (5*°) du code général des collectivités 

territoriales. 
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Nouvelles Technologies de lõInformation et de la Communication 

 

La commune de La Saulsotte pr®sente un taux dõ®ligibilit® ¨ au moins une offre ADSL. Internet par 

lõADSL est possible jusquõ¨ 5,8 Mbits. La commune peut aussi bénéficier de la télévision par satellite. 

En revanche, la télévision par ADSL et la fibre optique ne sont pas accessibles. 

La Saulsotte est également couverte pour le réseau de téléphonie mobile. 

 

 

 

A RETENIR DES EQUIPEMENTS PUBLICS : 
 

Á Dynamique communale générée par la présence de groupe scolaire et 

dõéquipements publics dans la commune 

Á Des équipements techniques suffisants 

 

=> Maintenir le dynamisme de lõensemble du territoire communal 

=> Répondre aux besoins et aux attentes de la nouvelle population en terme 

dõ®quipements 
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1.8. TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS URBAINS 
 

 

Plusieurs voies départementales traversent le territoire communal, à savoir : 

 

- La R.D. 951, axe principal qui relie la ville de Nogent-sur-Seine à la ville de Sézanne 

- La R.D. 176 qui permet de relier les trois hameaux : Courtioux, Resson, Liours orientée sur un 

axe Nord-sud. Cette route traverse le bourg de la commune 

- La R.D. 176a relie le hameau de Resson au hameau les Fouchères appartenant à la 

commune de Chalautre-la-Grande 

- La R.D. 97b relie le hameau de Courtioux à la commune de Monpothier  

- La R.D. 40 qui relie sur un axe Est-Ouest : la commune de Saint-Nicolas-la-Chapelle et de 

Barbuise en passant dans le hameau de Liours 

 

 
 

Source : Fond de Plan IGN 

 

Il est à noter que la RD951 est classée voie à grande circulation et était concernée par un plan 

dõalignement. En revanche, la RD176 est toujours concern®e par un plan dõalignement. 

 

Par ailleurs la gare de Nogent-sur-Seine, reliant Paris-Est à Troyes, se situe à proximité de la 

commune. 

Voies départementales desservant la commune 

N 

0         500 m 

R.D. 40 

R.D. 176 

R.D. 951 R.D. 176a 

R.D. 97b 

Vers Sézanne 

Vers  
Nogent-sur-Seine 

Vers  
Barbuise 
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PDIPR : 

 

La commune a inscrit 18 chemins au 

Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenade et de Randonnée (PDIPR), 

par délibération du Conseil Municipal 

en date du 09 Mars 1984. Ces 

chemins, cartographiés ci-dessous en 

rouge, doivent conserver leur intégrité 

dans leur tracé et leur continuité 

dõorigine. 

 

 
 

Cartographie des chemins inscrits au PDIPR : 

Source : Commune 
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La commune est traversée par le GRP, Chemin de Grande Randonnée de Pays. Plusieurs sentiers 

sont également présents dans les espaces urbanisés. 

 

   
Passage du GRP sur la commune    Exemple de sentier sur la commune 

 

 

PAVE : 

 

La commune doit établir son plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des 

espaces publics (PAVE) et prendre en compte lõaccessibilit® de la commune aux personnes ¨ 

mobilité réduite (PMR). 

 

 

Stationnement des gens du voyage : 
 

La commune ne dispose pas dõune aire dõaccueil mais souhaite d®dier un espace pr¯s du stade pour 

permettre lõinstallation temporaire des caravanes ou r®sidences mobiles qui constituent lõhabitat 

permanent des gens du voyage au sens de lõarticle R.421-23. 
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PPAARRTTIIEE  22  ::  

  

EETTAATT  IINNIITTIIAALL  DDEE  LLõõEENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  
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2.1 MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL 

2.1.1. ORIGINES GEOLOGIQUES 

 

 

La géologie du sol de La 

Saulsotte permet de mieux 

appréhender les composantes 

structurantes du paysage de la 

commune. 

 

La Saulsotte fait partie 

int®grante de lõunit® paysag¯re 

de la Brie Champenoise 

caractérisée par des sols 

reposant sur la roche dite 

« Meulière ». Cette roche 

calcaire est protégée d'argile et 

de limon.  

 
Source : BRGM 

 

Plusieurs successions stratigraphiques composent les sols de la Saulsotte, à savoir : 

- Les formations colluviales marno-calcaires situées au pied des buttes de sable de 

Fontainebleau (E) et dõ®boulis de grès-quartzites du Sparnacien. 

-  Les alluvions modernes (Fz) et anciennes (Fy) principalement localisées au Sud du territoire. 

Formées de sable et de cailloutis, elles couvrent particulièrement le fond de vallée. Quant 

aux alluvions anciennes, elles sont constituées d'un mélange de sables et de cailloutis sous 

forme de galets de calcaire du jurassique. 

- Limons des plateaux (LP) localisés au Nord du territoire, formation meuble caractéristique de 

la Brie champenoise et constituée de dépôts argilo-sableux. 

- Sables et Grès de Fontainebleau (g2) datant du Stampien. Cette formation est relativement 

peu épaisse (moins de 5 mètres de profondeur). Ils sont représentés par des sables blancs 

ou jaune clair. 

- Argile et Meulière de Brie (g1b) du Sannoisien supérieur principalement situé au Nord du 

territoire. La formation représente la partie supérieure du plateau de la Brie form®e dõargile 

brun / rouge. 

- Calcaire de Brie (e7a) formation recouverte par les argiles à Meulière, composée de calcaires 

blancs compacts. 

- Calcaires et marnes (e6) du Bartonien, ensemble marno-calcaire situé sur un axe orienté 

Nord-est / Sud-ouest. 

- Calcaire du Lut®tien (e5) continental, repr®sent® sous forme de banc calcaire dõune 
®paisseur dõenviron 5 m¯tres. 

- Argile plastique, sable et grès (e3-4) datant de lõYpr®sien : successions stratigraphiques dans 

lõYpr®sien. 

- La craie datant du Campanien (c6) qui compose une grande partie du Sud de la commune et 

traverse le centre de la commune sur un axe Nord-Sud, et est souvent masquée par les 

éboulis et colluvions et alluvions anciennes. 

 

Les cultures céréalières et betteravières sont intensives sur la craie. 

 

La composition de ces sols peut poser certains problèmes notamment des contraintes 

dõass¯chement a®rien ou des contraintes de retrait-gonflement provoqués par la pr®sence dõargile.  

Il existe ¨ Resson dõanciennes carri¯res de ç travertin è, qui t®moigne de lõexploitation du sous-sol. 

0                     2 km 

N 

Fz 

Fy 

Fy 

E 

LP 

LP 

g2 

g1b e3-4 

e5 

e6 
e7a 

c6 
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Lõal®a retrait-gonflement des argiles 

 
Cartographie de lõal®a retrait-gonflement des argiles 

 
Source : Argiles.fr 

 

La commune de La Saulsotte est concernée par des aléas nuls, faibles et moyens concernant les 

retraits-gonflement des argiles. 

 

Les périodes récentes de sécheresse ont mis en évidence la vulnérabilité des constructions 

individuelles sur certains sols argileux en période de déficit hydrique. En effet, lors de période de 

s®cheresse, le manque dõeau entraine un tassement irr®gulier du sol en surface : on parle alors de 

retrait. A lõinverse, un nouvel apport dõeau dans certains terrains produit un ph®nom¯ne de 

gonflement. 

 

Dõapr¯s cette cartographie, le bourg de La Saulsotte et Liours sont en aléa faible, tandis que Resson 

et Courtioux sont en aléa faible à moyen. 

Ce phénomène de retrait-gonflement des argiles peut avoir des conséquences non négligeables sur 

les bâtiments dont les fondations sont superficielles.  

Des dispositions sont données en annexe du PLU. 

 

 

Le schéma départemental des carrières 

 

Par arrêté préfectoral n°07-0600 du 22 F®vrier 2007, le SDC a ®t® compl®t® par lõadoption de 

nouvelles dispositions concernant lõextraction et les modalités de remise en état dans la Vallée de la 

Seine et dans le secteur de la Bassée. La carte des espaces de mobilité de la Seine est  

consultable à l'adresse suivante : 

 

http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/schema-departemental-des-

carrieres-a3660.html 

 

http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/schema-departemental-des-carrieres-a3660.html
http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/schema-departemental-des-carrieres-a3660.html
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2.1.2. RELIEF ET HYDROGRAPHIE 

 

ü Topographie 

 

Lõaspect g®ologique du territoire conditionne la topographie. Compos® dõun relief doux, le paysage 

de La Saulsotte est constitué de coteaux et de vallée structurés par le passage des rivières. Au 

regard du relief, le paysage de La Saulsotte offre donc un paysage de collines arrondies. Le relief de 

la commune est une composante structurante de la morphologie urbaine, le village étant situé dans 

la protection d'un vallon. 

 

Lõaltitude moyenne sur la commune est de 127 m¯tres avec une altitude minimale de 62 m¯tres et 

maximale de 191 mètres. 

 

Le paysage communal se caractérise par une succession de légers vallonnements sur l'ensemble du 

territoire. Cette formation du paysage entraîne ainsi des ruissellements des eaux importants dans les 

fonds de vallée. Le Resson et le Réveillon ont entaillé la craie et ruissellent vers le Sud de la 

commune. 

 

Il nõy a pas de plan de Pr®vention des Risques Mouvement de terrain sur la commune, comme dans 

tout le d®partement de lõAube. 

 

ü Hydrographie 

 

Carte du réseau hydraulique : 

 
Source : Fond de plan IGN 

0       500 m 

N 

La Daubouine 

La Douée 

Réveillon 

Resson 

Marenne de Liours 

Noue de Pigny 

Noue des Nageoires 



Commune de La Saulsotte  Elaboration du P.L.U.  

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage - Rapport de présentation -                                                     45 

Deux sources importantes sont recensées sur le territoire communal : La Daubouine et la Douée, 

localisées à l'Ouest du hameau de Resson. Ces sources résurgent au moment de contact calcaires-

argiles. Le réseau hydrographique est composé de plusieurs ruisseaux sur la commune. Les 

affluents de la vallée de la Seine, le Réveillon et le Resson, traversent le territoire communal.  

La rivière de Resson prend sa source dans la commune de Montpothier pour se jeter dans la Seine 

au Mériot. La rivière traverse la commune de La Saulsotte, sur un axe orienté Nord-Est/Sud-Ouest. 

Deux ruisseaux rejoignent la rivière du Resson à la Saulsotte à savoir : le Réveillon (au Nord-Est de 

Resson) et la Dou®e (¨ lõouest de Resson).  

 

Quelques nappes dõeau et / ou cours dõeau sont localis®s au niveau de lõexploitation de carri¯res au 

Nord-ouest et au Sud-ouest du territoire communal. 

 

Par ailleurs la Marenne de Liours est un cours dõeau situ® en limite du finage communal au Sud. 

Deux noues poursuivent le ruissellement de la Marenne de Liours en direction de la Chalautre-la-

Grande au Sud-ouest du territoire : la noue des Nageoires et la noue du Pigny 

 

Les cours dõeau et les nappes repr®sentent un int®r°t floristique et faunistique dans la mesure o½ ils 

participent au maintien et au développement de la biodiversité. 

La pr®sence de lõeau sur le territoire communal influe sur lõurbanisation. Elle limite, en effet, le 

d®veloppement de lõurbanisation aux abords des cours dõeau. Dans le contexte communal, lõeau 

représente un risque. 

 

 

Sur le terrain il a pu °tre observ® la place pr®dominante dõun ruisseau sur le hameau de Resson et le 

bourg centre : le Resson. Ce cours dõeau parcourt les unités urbaines, de nombreux ponts sont 

dõailleurs pr®sents, il est donc n®cessaire de prendre en compte les probl¯mes de pollution pouvant 

intervenir lors de lõurbanisation dõun secteur situ® ¨ proximit® de ce cours dõeau. 

 

Le hameau de Liours présente également des particularités hydrographiques car il se situe presque 

en bordure dõune rivi¯re, la Marenne de Liours. Tout aménagement devra par conséquent prendre 

en compte ce facteur. 

 

Le pendage de la commune se présente schématiquement comme suit (coupe de principe Nord-Sud 

ð sans échelle) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On rappelle que plus un secteur est en altitude plus il est visible de loin, et donc plus le paysage est 

sensible. Il nõest donc pas ®tonnant de trouver le plus de zones urbanisables au niveau du hameau 

de Liours. Cependant il ne faut non plus que le hameau de Liours supporte à lui seul la pression 

foncière exercée sur la commune (cf. objectif équilibre entre les hameaux). 

 

Enfin étant donné la nature vallonnée du paysage, il est conseillé de prendre en grande 

considération les problèmes de ruissellement urbain, lors de tout aménagement prévu. Pour lutter 

contre le ruissellement, des bandes vertes (herbes ou arbustes) devront être stratégiquement 

install®es afin de capter un maximum dõeau. Des cuves de rétention et de traitement sont également 

conseill®es, les points de largage des eaux pluviales dans les cours dõeau pr®sentant trop souvent 

des pics de pollutions dus aux hydrocarbures qui sõaccumulent sur les voiries.  

 

LIOURS  

LA SAULSOTTE 
RESSON 

COURTIOUXX 
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La protection des espaces riverains des cours dõeau : 

 

Le Resson et les cours dõeau de la vall®e de la Seine sont soumis ¨ conditionnalit® et devront °tre 

prot®g®s sur une bande minimale de 5 m de part et dõautre du cours dõeau, conform®ment ¨ lõarr°t® 

préfectoral n°10-2287 du 16 juillet 2010. Une identification en zone naturelle à protéger est 

demandée. 

 

 
 

Source : carte extraite des annexes du Porter-à-Connaissance de lõEtat 
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2.1.3. LE RISQUE DõINONDATION 

 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) 

 

La commune de La Saulsotte est inscrite au Plan de Prévention des Risques inondation, de la Seine 

Aval. Celui-ci a été approuvé le 27 janvier 2006 (voir règlement en annexe du PLU). Ce plan concerne 

le Sud du territoire communal. Il existe deux zones dõal®as : 

 

- Une zone rouge (inconstructible), qui sõ®tend au sud de la RD 40 

- Une zone bleue (constructible sous conditions), o½ le risque dõal®a est moyen et faible. Une 

partie du tissu urbain de Liours et les environs du stade sont concernés. 

 
Cartographie du PPRi : 

 
Source : Aube.gouv.pref.fr 
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Etude Seine-Antéa : 

 

Une nouvelle étude dite « étude Seine Antéa » a ®t® r®alis®e pour permettre de cartographier lõaléa 

inondation de façon homogène sur tout le linéaire du fleuve pour une crue de type 1910 sans 

influence du barrage-réservoir Seine, grâce à un modèle hydraulique et une topographie précise 

(méthode LIDAR, aéroportée). La cartographie ci-dessous résulte de cette nouvelle étude.  

Toutefois le PPRI reste applicable. Le PLU prendra donc en compte le PPRI approuvé, mais 

anticipera la prise en compte de cette nouvelle cartographie Seine Antéa. 

Le type dõal®a de lõ®tude Seine-Antéa correspond à la hauteur moyenne dõeau sur chaque secteur 

par rapport au terrain naturel : 

- Aléa faible (bleu clair) : entre 0 et 50 cm dõeau 

- Aléa moyen (bleu foncé) : entre 51 cm et 1m dõeau 

- Aléa fort (bleu très foncé) : plus dõ1 m dõeau 

 

 
Cartographie de la nouvelle étude « Seine-Antéa » (superposée au PPRI) 

 
Source : DDT Aube 
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2.1.4. LES ZONES HUMIDES 

 
Depuis la loi sur lõeau de 1992 et le SDAGE de 1996, les zones humides sont, reconnues comme 

des entit®s de notre patrimoine quõil convient de prot®ger et de restaurer.  

 

Depuis 2000, lõensemble des travaux relatifs ¨ la Directive Cadre sur lõEau, rappelle la contribution 

significative de ces zones humides ¨ lõatteinte des objectifs de bon ®tat des masses dõeaux. Plus 

récemment la loi relative au Développement des Territoires Ruraux précise la définition juridique de 

la « zone humide » et renforce sa protection. 

 

Les zones humides, selon lõinstitut fran­ais de lõenvironnement sont ç des zones de transition entre 

le milieu terrestre et le milieu aquatique (prairies inondables, tourbièresé).  

Elles se caract®risent par la pr®sence dõeau douce, en surface ou ¨ tr¯s faible profondeur dans le 

sol. Cette position dõinterface explique que les zones humides figurent parmi les milieux naturels les 

plus riches au plan écologique (grande variété dõesp¯ces v®g®tales et animales sp®cifiques). Elles 

assurent aussi un r¹le dans la gestion de lõeau, avec la r®gulation des d®bits des cours dõeau et 

lõ®puration des eaux ». 

 

Selon le code de lõenvironnement, les zones humides sont des ç terrains, exploit®s ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 

moins une partie de l'année». (Art. L.211-1). 

 

Le code de lõenvironnement instaure et d®finit lõobjectif dõune gestion équilibrée de la ressource en 

eau. A cette fin, il vise en particulier la préservation des zones humides. Il affirme le principe selon 

lequel la préservation et la gestion durable des zones humides sont d'intérêt général. Il souligne que 

les politiques nationales, régionales et locales d'aménagement des territoires ruraux doivent prendre 

en compte lõimportance de la conservation, l'exploitation et la gestion durable des zones humides qui 

sont au cïur des politiques de pr®servation de la diversit® biologique, du paysage, de gestion des 

ressources en eau et de prévention des inondations. 

 

 
Une première cartographie des zones à dominante humide a été transmise par la DREAL. Les élus 

ayant contesté cette cartographie, les services de la DDT ont procédé à la r®alisation dõun diagnostic 

et à des visites de sites avec carottage. 

Une nouvelle définition des zones humides a alors été actée en juin 2012. 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4AA6775D818B44081F27AE3F886317B.tpdjo05v_3?idArticle=LEGIARTI000006832982&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20091126
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Cartographie de la zone humide actée en juin 2012 

 
(Source : DDT de lõAube) 
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2.1.5. PAYSAGE 

 

Le paysage est la résultante des composantes physiques et naturelles du territoire alliées au travail 

de lõhomme (constructions, agricultureé).  

Le territoire de La Saulsotte présente des ambiances paysagères riches et contrastées. 

 

 

ü 4 grandes unités paysagères 

 

Le territoire se compose de plusieurs zones naturelles, ¨ lõidentit® contrast®e : 

 

- Au nord : un paysage très ouvert, au relief peu accentué et dominé par les terres agricoles et 

quelques hameaux perchés, dont Courtioux. La présence de buttes crée une limite visuelle à ce 

paysage à perte de vue. Cette partie du territoire présente le relief le plus élevé (150 à 195 m). 

 

 
 

 

- Au Sud : un paysage humide, lié à la vallée de la Seine. Les plans dõeau, issus dõanciennes 

gravières, les boisements et peupleraies y sont nombreux. 

 

 
 

 

- Au cïur du 

territoire : une 

vallée créée par le 

Resson, affluent de 

la Seine. Elle est 

très ouverte au Sud 

et plus étroite au 

Nord.  

 

 

 
Photo ci-contre : vallée 

étroite 
 

Hameau de Courtioux 
Buttes 

Hameau de Liours 
Centrale de Nogent-sur-Seine 
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Vallée ouverte  
 

 

- Le reste du territoire présente un paysage vallonné avec une imbrication des espaces boisés et 

agricoles. 

Ces espaces créent des rythmes et des lisières intéressantes, permettant une découverte 

progressive du paysage. 

 

 
Vue depuis la RD176 entre Courtioux et Resson 
 

La Saulsotte 
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